
 
  

 

 
  Procès-verbal de la séance extraordinaire du Conseil de la Municipalité 

de Saint-Joseph-des-Érables, tenue le 9 décembre 2025 à 19h30, au 238 
route des Fermes à Saint-Joseph-des-Érables. 

    
Sont présents: Est / sont absents: 
Mélanie Roy 
Sylvain Lambert 
Sophie Lessard 
Éric Lessard 
Marie-Pier Giguère 
Jean-François Giguère 

 

 
Formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Marc Lessard. 
 
Était aussi présente madame Marie-Josée Mathieu, directrice générale et 
greffière-trésorière. 

1 -       OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Le président d’assemblée, monsieur le maire Marc Lessard, ouvre la 
séance par un mot de réflexion. 

 
2025-12-079  2 - LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

Il est proposé par madame Mélanie Roy et résolu, que l’ordre du jour soit 
adopté tel que proposé. 

Adopté à l'unanimité des conseillères et conseillers présents 

  3 - POINTS DE DISCUSSION 
 

2025-12-080  3.1 - Adoption du budget 2026 

Il est proposé par monsieur Sylvain Lambert et résolu, que le budget de 
la municipalité pour l’année 2026 soit adopté au montant équilibré de 1 
177 660 $ selon la répartition suivante des postes : 

REVENUS 2 026 
TAXES FONCIÈRES 406 357 
TAXES MRC BEAUCE-
CENTRE 

45 151 

TAXES SÛRETÉ 45 825 
TAXES LOISIR 36 390 
TAXES REMBOURS 
DETTE 

47 172 

TAXES POUR LES 
RÉSERVES FINANCIÈRES 

12 130 

TAXES POUR LE 
REMBOURSEMENT DU 
GMC SIERRA 

11 456 

TOTAL TAXES 604 481 
TRANSFERTS 457 610 
SERVICES RENDUS 109 569 
AUTRES REVENUS 6 000 
TOTAL DES REVENUS 1 177 660 
    



DÉPENSES 2026 
ADMIN GÉNÉRALE 276 111 
SÉCURITÉ PUB. 146 168 
RÉSEAU ROUTIER 186 001 
DÉNEIGEMENT 144 970 
HYGIÈNE DU MILIEU 130 544 
URBANISME 20 413 
LOISIRS ET CULTURE 82 948 
FRAIS DE FINANCEMENT 101 131 
REMBOURSEMENT DE LA 
DETTE 

38 831 

FONCTIONNEMENT 
AFFECTÉ 

50 543 

TOTAL DES DÉPENSES 1 177 660 

   Adopté à l'unanimité des conseillères et conseillers présents 

2025-12-081  3.2 - Programme triennal des dépenses en immobilisation 

Il est proposé par monsieur Jean-François Giguère et résolu d’adopter le 
programme triennal des dépenses en immobilisation suivant : 

Numéro 
de 

projet 
Investissement Année 

Coût 
estimé 

Source de 
financement 

Lieu 

25261 Achat portable 2026 1 200 $ 
Fonds de 
roulement 

Administratif 

25262 Archivage 
2026-
2027-
2028 

2 000 $ 
par 
année 

Fonds de 
roulement 

Administratif 

25263 
Mise en place 
d'une nouvelle 
borne fontaine  

2026 15 500 $ TECQ 
Rang des 
Érables 
Nord 

25264 
Reconstruction 
de la structure 
de la route 

2026-
2027-
2028 

60 500 $ 
par 
année 

TECQ 
Rang St-
Jules 

25265 
Traitement de 
fissures 

2026 20 000 $ 
Fonds de 
roulement 

Rang des 
Érables 
Nord et St-
Bruno 

25266 
Remplacement 
de ponceau 

2026 3 600 $ PPA-CE 
Rang St-
Jacques 

25267 
Nettoyage de 
fossés et 
gravelage  

2026-
2027-
2028 

13 900 $ PPA-CE 
Chemins 
forestiers 

25268 

Parcourt 
pédestre, ajout 
de bans de parc 
et achat d'une 
borne 
numérique 

2026 41 900 $ 
Programme 
de politique 
familiale 

Moulin des 
fermes 

25269 
Aménager une 
remise 

2027 15 000 $ 
Fonds de 
roulement 

Moulin des 
fermes 

25271 

Construction 
d'un belvédère 
près de la 
rivière 

2027-
2028 

25 000 $ 
Programme 
de politique 
familiale 

Moulin des 
fermes 

25272 

Aménagement 
de marches 
sécuritaires et 
nettoyage des 
ruines 

2026-
2027 

5 000 $ 
Fonds de 
roulement 

Moulin des 
fermes 

Adopté à l'unanimité des conseillères et conseillers présents 



  4 - PÉRIODE DE QUESTIONS ET COMMENTAIRES 

Une période de questions a été réservée pour le public. Seules les 
questions demandant des délibérations seront retenues aux fins du 
procès-verbal. 

2025-12-082  5 - LEVÉE DE LA SÉANCE 

À 19h33, il est proposé par madame Mélanie Roy et résolu, de lever la séance. 

Adopté à l'unanimité des conseillères et conseillers présents 

Je, Marc Lessard, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens 
de l’article 142 (2) du Code municipal. 

  

________________________         _________________________________ 
Marc Lessard, maire                          Marie-Josée Mathieu, greffière-
trésorière 

 


